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Présent(e)s : Mme  Michèle  PICARD,  Mme  Yolande  PEYTAVIN,  M.  Pierre-Alain  MILLET,  Mme
Saliha  PRUDHOMME-LATOUR,  M.  Idir  BOUMERTIT,  Mme  Andrée  LOSCOS,  M.
Djilannie  BEN  MABROUK,  Mme  Véronique  CALLUT,  M.  Bayrem  BRAIKI,  Mme
Sandrine PERRIER, Mme Danielle  GICQUEL, M.  Thierry  VIGNAUD, Mme Valérie
TALBI,  M.  Jean-Maurice  GAUTIN,  M.  Abdelhak  FADLY,  Mme  Amina  AHAMADA
MADI,  M.  Hamdiatou  NDIAYE,  Mme Paula  ALCARAZ,  M.  Georges  BOTTEX,  M.
Gilles ROUSTAN, M. Pierre MATEO, Mme Marie-Christine BURRICAND, M. Serge
TRUSCELLO, M. Nacer KHAMLA, M. Mustafa GUVERCIN, Mme Sandrine PICOT,
Mme Sophia BRIKH, Mme Souad OUASMI, M. Aurélien SCANDOLARA, M. Maurice
IACOVELLA, Mme Marie-Danielle BRUYERE, Mme Saliha MERTANI, M. Christophe
GIRARD, Mme Houria TAGUINE, M. Nasser DJAIDJA, Monsieur Frédéric PASSOT,
Mme Hidaya SAID, M. Damien MONCHAU.

Absent(e)s : Mme Maite  LAM, M.  Pascal  DUREAU, M. Lotfi  BEN KHELIFA,  Mme Anne-Cécile
GROLEAS.

Excusé(e)s : 

Dépôt de pouvoir : Mme Véronique FORESTIER à Mme Marie-Christine BURRICAND,. M. Jean-Louis
PIEDECAUSA à M. Serge TRUSCELLO,. M. Saïd ALLEG à M. Pierre-Alain MILLET,.
Mme Nadia CHIKH à Mme Saliha PRUDHOMME-LATOUR,. Mme Loan NGUYEN à
Mme Yolande PEYTAVIN,.  Mme Régia ABABSA à M. Idir  BOUMERTIT,.  M. David
INGLES à M. Damien MONCHAU.
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 Rapport n° 1
Budget primitif 2017. Budgets principal et annexe

Direction Ressources Financières

Mesdames, Messieurs,

Vous avez débattu le 5 décembre 2016 des orientations budgétaires pour 2017. Il en résulte le projet de
budget  primitif  pour  l’exercice 2017 que je  présente à votre  discussion.  La présentation par chapitres et
opérations budgétaires est jointe en annexe, pour le budget principal et le budget annexe de la restauration
scolaire et sociale. Elle correspond aux modalités de vote du budget décidées par délibération du Conseil
municipal du 17 juin 1996.

I. Budget principal

Le budget principal proposé s’élève à 119 482 490€, dont 10 417 065€ pour les opérations d’ordre et 109 065
425€ pour les opérations réelles, en diminution de 1.7% par rapport au budgété 2016 (budget supplémentaire
inclus). Les opérations réelles sont ventilées par section de la manière suivante :

DEPENSES RECETTES

Budgété 2016
(BP + BS + DM)

Proposition
BP 2017

évol. Budgété 2016
(BP + BS + DM)

Proposition
BP 2017

évol.

FONCTIONNEMENT 90 084 415 90 311 235 0.3% 98 623 666 99 608 300 1.0%

INVESTISSEMENT 20 815 314 18 754 190 -9.9% 12 276 063* 9 457 125 -5.5%

TOTAL 110 899 729 109 065 425 -1.7% 110 899 729 109 065 425 -1.7%

 * dont résultat de clôture 2015  (1 789 929€) affecté au budget supplémentaire 2016

Je vous propose d’examiner la répartition par grandes masses des dépenses et recettes réelles pour chacune
des sections, fonctionnement et investissement. 
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1. Section de fonctionnement 

 Recettes de fonctionnement

RECETTES REELLES 
DE FONCTIONNEMENT

Budgété 2016
(BP + BS + DM)

Proposition 
BP 2017

évolution

DOMAINE ET SERVICES (70) 7 025 600 7 034 700 0.1% 9 100

Redevances des usagers 1 384 000 1 438 900 4.0% 54 900

Redevances restauration scolaire 1 075 000 1 150 000 7.0% 75 000

Personnel mis à disposition 4 566 600 4 445 800 -2.6% -120 800

 

IMPOTS ET TAXES (73) 61 568 500 62 153 600 1.0% 607 540

Produits des contributions directes 31 900 000 32 350 000 1.4% 450 000

Attribution de compensation 25 892 000 25 892 000 0.0% 0

Dotation Solidarité Communautaire 780 000 780 000 0.0% 0

Fiscalité indirecte 2 996 5000 3 131 600 4.5% 135 100

 

DOTATIONS SUBVENTIONS (74) 27 848 370 28 570 000 2.6% 721 630

Dotation forfaitaire 6 930 500 5 950 000 -14.1% -980 500

Dotation Solidarité Urbaine 12 433 200 13 300 000 7.0% 866 800

Dotation Générale de 
Décentralisation

339 000 416 000 22.7% 77 000

Compensations fiscales 2 042 800 2 369 000 16.0% 326 200

Dotation Politique de la Ville 990 000 1 100 000 11.1% 110 000

Autres dotations et participations 5 112 870 5 435 000 6.3% 322 130

 

AUTRES PROD. GESTION (75) 1 531 196 1 000 000 -34.7% -531 196

Revenus des immeubles 1 059 700 1 000 000 -5.6% -59 700

Régies et DSP 471 496

 

PROD. FI (76) ET EXCEPT. (77) 150 000 150 000 0.0% 0

 

ATTENUATION CHARGES (013) 500 000 700 000 40.0% 200 000
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TOTAL RECETTES RELLES 98 623 666 99 608 300 1.0% 984 634

Les recettes prévisionnelles de fonctionnement pourraient progresser de 985k€, soit une évolution de 1%.
Elles sont constituées des ressources suivantes :

Chapitre 70     : Domaine et services

- Les redevances des usagers (1 439k€) pourraient évoluer de 55k€ (+4%) sous l’effet de la revalorisation
moyenne  des  tarifs  de  2%,  de  l’augmentation  de  la  fréquentation  des  services  et  de  l’instauration  de
nouveaux tarifs délibérés le 5 décembre 2016 (taxes funéraires, activités sportives du mercredi).
- Les redevances de la restauration scolaire (1 150k€) sont prévues en hausse de 7% (+75k€) du fait de
l’augmentation  du  nombre  de  convives  dans  les  restaurants  scolaires  et  du  nombre  de  jours  de
fonctionnement par rapport à l’année scolaire 2015/2016.
-  Les  remboursements  des  salaires  d’agents  municipaux  mis  à  disposition  (auprès  de  la  régie  de  la
Restauration scolaire et sociale, du CCAS, de la Caisse des écoles, de la régie La Machinerie, de l’Office
Municipal des Retraités et du CASC) sont prévus en baisse 121k€ (-2.6%) du fait de la diminution du nombre
d’agents concernés.

Chapitre 73     : Impôts et taxes

- Les produits des contributions directes (taxes d’habitation et foncières) sont estimé à 32 350k€, soit une
hausse  de  1.4% (+450k€),  sous  l’effet  de l’augmentation  du  volume des  bases  (constructions  nouvelles
essentiellement) et de la revalorisation des valeurs locatives de 0.4% votée en loi de finances. 
- L’attribution de compensation de l’ancienne taxe professionnelle versée par la Métropole est gelée depuis
2004 à 25 892k€.
-  La dotation  de solidarité  communautaire  versée par  la  Métropole  (dotation de péréquation versée aux
communes sur la base de critères fiscaux et sociaux) est également gelée à 780k€.
- Les produits de la fiscalité indirecte (3 132k€) sont prévus en hausse de 4.5% (+135k€), essentiellement
sous l’effet de l’augmentation constatée sur 2016 des produits issus de la taxe sur la publicité extérieure et
des droits de voirie. Ils comprennent également la taxe additionnelle aux droits de mutation, la taxe sur la
consommation finale d’électricité, les droits de place et stationnement. Rappelons que la taxe sur les jeux et
spectacles a été supprimée et fait l’objet d’une compensation de la part de l’Etat (inscrite au chapitre 74).

Chapitre 74     : dotations et subventions

- La dotation globale de fonctionnement (DGF) est impactée pour la 4ème année consécutive par le « pacte
de confiance et de responsabilité » et diminuerait de 981k€ (-14.1%) pour atteindre 5 950k€ (son montant a
été divisé par deux en 5 ans).  
- La dotation de solidarité urbaine (DSU) est estimée à 13.3 millions d’€.
- La dotation générale de décentralisation (DGD), versée par l’Etat pour financer le transfert de compétence
du  service  communal  d’hygiène  et  de  santé,  est  gelée  depuis  plusieurs  années  autour  de  416k€.
(L’augmentation affichée de 77k€ résulte d’une sous-estimation du prévisionnel de 2016.)
- Les compensations fiscales sont versées par l’Etat pour compenser les pertes de recettes induites par les
exonérations légales des contributions directes. Elles sont minorées chaque année pour financer l’évolution
des autres dotations et pourraient baisser de 21% en 2017 pour celles concernant les taxes foncières et la
compensation de l’ancienne taxe professionnelle. Néanmoins, le produit  attendu est en hausse de 326k€
(+16%), du fait de l’augmentation du nombre de personnes exonérées de taxe d’habitation en 2016. En effet,
en 2016, l’Etat a élargi les critères d’exonération de TH pour les personnes de condition modeste. Rappelons
que les compensations sont versées l’année N+1, au taux de TH de 1991.
- La dotation politique de la ville (DPV), créée au profit de communes aux populations socialement fragilisées,
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finance des projets de fonctionnement ou d’équipement retenus par le Préfet.  Les versements, lissés sur
plusieurs années, dépendent de l’avancement de la réalisation des projets. 1.1 million d’€ est prévu sur 2017. 
-  Enfin,  l’ensemble des autres dotations et  participations est  prévu en hausse de 6% (+322K€) pour un
volume de 5.4 millions d’€, essentiellement sous l’effet  de l’augmentation des participations de la Caisse
d’Allocations Familiale au titre du contrat enfance jeunesse (prestation de service unique sur les équipements
petite enfance et prestation de service ordinaire sur les services d’accueil de loisir) dont le volume avoisine les
3.5 millions d’€. 
Cette enveloppe intègre également les participations versées par l’Etat (financement des rythmes scolaires,
fonds politique de la ville, emplois d’avenir, ….), la Métropole (fonctionnement de l’école de musique, actions
de gestion sociale et urbaine de proximité, utilisation des équipements sportifs par les collèges…) et divers
co-financeurs.

Chapitre 75     : autres produits de gestion

- Les revenus des immeubles (1 million d’€) correspondent à l’encaissement de loyers et au remboursement
de charges locatives ainsi qu’aux produits des locations temporaires des salles municipales. 

- Aucun produit des régies et délégations de service public n’est prévu au budget primitif. La somme créditée
sur 2016 correspondait au reversement d’une partie de l’excédent de la régie autonome de la restauration
scolaire et sociale (budget annexe). 

Chapitres 76 et 77     : produits financiers et exceptionnels

150k€ prévus concernent des avoirs et régularisations de factures payées sur les exercices antérieurs.

Chapitre 013     : atténuations de charges 

700k€ correspondent à des remboursements de salaires et cotisations de la part de l’assurance (au titre du
risque statutaire) et des caisses de sécurité sociale.

 Dépenses de fonctionnement

DEPENSES REELLES
DE FONCTIONNEMENT

Budgété 2016
(BP + BS + DM)

Proposition 
BP 2017

évolution

CHARGES GENERALES (011) 18 550 565 18 691 685 0.8% 141 120

Prestations des services 11 721 935 11 771 685 0.4% 49 720

Restauration scolaire 2 116 380 2 150 000 1.6% 33 620

Fluides (eau, gaz, électricité…) 4 712 250 4 770 000 1.2% 57 750

 

CHARGES PERSONNEL (012) 59 500 000 59 900 000 0.7% 400 000

 

AUTRES CHARGES GEST. (65) 8 576 850 8 357 000 -2.6% -219 850

Subventions associations 5 291 500 5 133 000 -3.0% -158 500

Subv. CCAS Caisse écoles 2 131 850 2 125 000 -0.3% -6 850

Autres 1 153 500 1 099 000 -4.7% -54 500

                                    Conseil Municipal du 31/01/17 - page 5



Extrait de registre des délibérations
République Française

Conseil Municipal
Séance publique 31/01/17

 

CHARGES FINANCIERES (66) 1 700 000 1 600 000 -5.9% -100 000

 

CHARGES EXCEPT. (67) 1 727 000 1 732 550 0.3% 5 550

Subv. Régies personnalisées 1 551 000 1 574 750 1.5% 23 750

Autres 176 000 157 800 -10.3% -18 200

 

PROVISIONS (68) 30 000 30 000 0.0% 0

 

TOTAL DEPENSES REELLES 90 084 415 90 311 235 0.3% 226 820

Les  dépenses  réelles  de  fonctionnement  sont  proposées  en  évolution  de  0.3%  (soit  +227k€).  Elles
comprennent :

Chapitre 011     : charges à caractère général

- Les prestations de fournitures et services sont proposées pour 11 772k€ (+0.4%, soit +50k€). L’évolution des
prix, des dépenses obligatoires et du nombre d’usagers nécessitent la poursuite des efforts de rationalisation
pour maîtriser ces charges. Des prestations nouvelles sont prévues lorsqu’elles permettent la réalisation de
projet éligibles à des financements externes. 
-  Les  dépenses liées  à  la  restauration  scolaire  (achat  de  repas  à  prix  coûtant  à  la  régie  autonome de
restauration) sont prévues pour 2 150k€ (+1.6%, soit +34k€). La hausse s’explique par l’augmentation du
nombre de convives et du nombre de jours de fonctionnement. Elle est atténuée par la  diminution du coût
unitaire de confection et livraison des repas. 
- Les fluides (eau, gaz, électricité…) sont proposés pour 4 770k€, en augmentation de 1.2% (+57k€). Une
partie de la hausse du prix des énergies est absorbée par les efforts d’économies d’énergies réalisés.

Chapitre 012     : dépenses de personnel

59 900K€ sont proposés en dépenses de personnel, soit une progression de 0.7% par rapport aux crédits
votés en 2015. L’estimation intègre l’objectif de réduction moyenne de 20 équivalents temps plein (via le non
remplacement  de certains départs  à  la  retraite,  la  réduction du recours aux remplacements des agents,
vacations et heures supplémentaires). La hausse est générée essentiellement par :

- l’évolution de carrière des agents (« glissement vieillesse technicité »), 

- la revalorisation du point  d’indice de 0.6% au 1er février  2017 (servant  de base au calcul  de la

rémunération des agents), venant compléter l’augmentation de 0,6 % décidée au 1er juillet 2016,
- les  réformes  statutaires  qui  interviennent  suite  aux  accords  nationaux  « PPCR »  (parcours

professionnels carrières et rémunérations) dont les impacts ne sont pas tous encore connus (décrets
d’application à paraître en cours d’année),

- l’augmentation progressive des cotisations patronales IRCANTEC et CNRACL,
- la  rémunération des  agents concourant  à  la  gestion  des  4  tours des  élections  présidentielles  et

législatives de 2017.
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Chapitre 65     : autres charges de gestion courante

- Les subventions aux associations et personnes de droit privé assimilées sont globalement proposées en
diminution de 3% (soit -159k€) pour un volume de 5 133k€.
-  Les  subventions  aux  établissements  publics  rattachés  à  la  Ville  (CCAS  et  Caisse  des  écoles)  sont
proposées pour un montant global de 2 125k€ (hors crédits FLAJ à proposer au budget supplémentaire).
-  Enfin,  les autres dépenses du chapitre  (1 099k€,  en baisse de 4.7%) comprennent  essentiellement les
contributions obligatoires  aux écoles privées,  des participations à  des  organismes publics partenaires  et
diverses charges de gestion (indemnités des élus, admissions en non-valeur…).

Chapitre 66     : charges financières

Sous l’effet de la baisse des taux d’intérêt et d’un recours à l’emprunt plus faible que prévu sur 2015 et 2016,
les charges financières peuvent être réduites de 5.9% (soit -100k€), pour un montant évalué à 1 600k€.

Chapitre 67     : charges exceptionnelles

- Les subventions aux régies personnalisées (Journal Expressions et Régie la Machinerie) sont proposées
pour un montant de 1 574k€. La hausse de 1.5% (+24k€) est liée au transfert de charge sur une année pleine
du budget Ville sur celui de la régie La Machinerie.
- Enfin, 158k€ sont prévus pour diverses charges de régularisation de gestion, en baisse de 18k€ (titres
annulés sur exercices antérieurs…).

 Autofinancement

Le solde des recettes et dépenses de fonctionnement constitue l’autofinancement qui permet d’alimenter la
section d’investissement. Il s’élève ainsi à 9 297 065€, contre 8 539 251€ prévus en 2016.
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2. Section d’investissement

 Recettes d’investissement

RECETTES REELLES 
D'INVESTISSEMENT

Budgété 2016
(BP + BS + DM)

Proposition 
BP 2017

évolution

RESSOURCES PROPRES 4 786 134 2 457 125 -48.7% -2 329 009

Subventions (13) 2 153 200 160 000 -92.6% -1 993 200

FCTVA (10) 1 660 000 1 750 000 5.4% 90 000

Taxe d’aménagement (10) 160 000 160 000 0.0% 0

Opération mandat, cpt tiers (45) 95 000 100 000 5.3% 5 000

Autres (dépôts et cautions…16) 5 000 5 000 0.0% 0

Cessions d'immobilisations (024) 475 000 -475 000

Immo. Financières (26/27) 237 934 282 125 18.6% 44 191

 

Emprunts et assimilés (16) 5 700 000 7 000 000 22.8% 1 300 000

 

TOTAL RECETTES REELLES 10 486 134 9 457 125 -9.8% -1 029 009

Les recettes réelles d’investissement, proposées pour 9 457k€ sont constituées :
- de subventions pour 160k€ correspondant aux paiements de soldes de contrats pluriannuels conclus avec le
Département du Rhône et repris par la Métropole, aucun dispositif n’a été proposé à ce jour par cette 
collectivité pour soutenir des projets d’investissement des communes de l’agglomération,
- de la récupération partielle de la TVA acquittée en N-2 sur les dépenses d’investissement, via le Fonds de 
concours pour la TVA (FCTVA) pour 1 750k€,
- du reversement d’1/8 de la taxe d’aménagement perçue par la Métropole et permettant la participation au 
financement des équipements publics par les constructeurs, pour 160k€,
- du remboursement de travaux réalisés pour compte de tiers (pour raison de sécurité et salubrité publique) 
pour 100k€,
- d’immobilisations financières comprenant le différé de cession de terrain au groupe Carso et le 
remboursement de l’avance de trésorerie à l’association PLIE Uniest pour un montant global de 282k€,
- du recours à l’emprunt pour un montant prévisionnel de 7 millions d’€ (contre 7.4 millions d’€ au BP 2016 
dont le montant avait été ramené à 5.7 millions d’€ au budget supplémentaire). 
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 Dépenses d’investissement

DEPENSES REELLES 
D'INVESTISSEMENT

Budgété 2016
(BP + BS + DM) *

Proposition 
BP 2017

évolution

EQUIPEMENT 15 115 314 12 958 000 -14.3% -2 157 314

Travaux et acquisitions 13 915 314 12 358 000 -11.2% -1 557 314

800 - maison des services publics 50 000 50 000 0.0% 0

820 - schéma directeur des locaux 250 000 250 000 0.0% 0

830 - moyens techniques 959 600 720 000 -25.0% -239 600

951 - GS maison enfance Joliot-Curie 5 000 -100.0% - 5 000

952 - GS Flora-Tristan 6 300 000 1 000 000 -84.1% -5 300 000

953 - construction UCP (cuisine 
centrale)

600 000 3 000 000 400.0% 2 400 000

954 - extension GS Joliot-Curie 20 000 2 000 000 9 900% 1 980 000

961 - schéma dir. des écoles 990 000 890 000 -10.1% -100 000

20 - immobilisations incorporelles 150 000 70 000 -53.3% -80 000

21 - immobilisations corporelles 2 069 296 1 690 000 -18.3% -379 296

23 - immobilisations en cours 3 021 418 2 688 000 -11.0% -333 418

Participations (204) 1 200 000 600 000 -50.0% -600 000

 

OPERATIONS FINANCIERES 5 605 000 5 605 000 0.0% 0

Remboursement de capital 5 600 000 5 600 000 0.0% 0

Autres (cautions …) 5 000 5 000 0.0% 0

 

OPERATIONS SOUS MANDAT 
ET POUR COMPTE DE TIERS

95 000 100 000 5.3% 5 000

 

Immo. Financières (27) 91 190 91 190

 

TOTAL DEPENSES REELLES 20 815 314 18 754 190 -9.9% -2 061 124

*Les crédits 2016 comprennent les reports votés lors du budget supplémentaire, qui correspondent aux engagements comptables
non soldés avant le 31/12/2016 et reportés sur l’exercice n-1

Les  dépenses  d’investissement  sont  proposées  pour  18 754K€,  dont  12 958K€  pour  les  dépenses
d’équipement et 5 600k€ pour le remboursement du capital de la dette. 
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Près de la moitié des dépenses d’équipement dont dédiées à la construction du groupe scolaire Flora-Tristan
(fin  d’opération),  à  l’extension  du  groupe scolaire  Joliot-Curie  et  à  la  construction  de  l’unité  centrale  de
production pour la restauration scolaire et sociale.
Il est proposé d’affecter 600k€ aux participations d’aménagement urbain et de logement social. Ce montant
est évalué chaque année selon l’avancement des opérations subventionnées.
100K€  sont  proposés  pour  assurer  le  financement  des  opérations  pour  compte  de  tiers,  intégralement
remboursées à la Ville.
Les crédits affectés aux immobilisations financières (91k€) concernent la dernière phase de participation au
capital  de  la  société  d’économie  mixte  patrimoniale  du  Grand  Lyon  et  la  régularisation  de  l’avance  de
trésorerie à l’association PLIE UNI EST.
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II. Budget annexe     de la régie autonome de la restauration scolaire et sociale

Le budget annexe est proposé en dépenses et en recettes, pour les opérations réelles de fonctionnement,
à 2 765 827 €, soit une évolution de 2.2% par rapport au budgété 2016 (+60k€ hors excédent 2015 reversé
au budget principal en 2016). 
Cette évolution résulte de la hausse des commandes de repas de 2% (augmentation de la population scolaire
et de la part des élèves inscrits à la restauration scolaire) et de 3 journées de classe supplémentaires par
rapport à l’année 2015/2016.
Ainsi, les charges à caractère général (chapitre 011) sont proposées en hausse de 1% (+17k€), avec un coût
alimentaire unitaire prévisionnel en baisse de 1% (2.00€ / repas). Les dépenses de personnel (chapitre 012)
sont prévues en progression de 3.8% (+48k€) essentiellement en raison du départ en retraite de personnels
de droit privé et du glissement vieillesse technicité (évolution de carrière des agents). 
Les recettes sont constituées quasi exclusivement des ventes de repas à prix coûtant au budget principal.

Le Conseil municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l'avis du Bureau municipal du 16 janvier 2017 après en avoir délibéré,

A la majorité
décide de : 
- approuver le budget primitif 2017 du budget principal et du budget annexe, par chapitres, tels que présentés 
en annexe.

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

Pour expédition certifiée conforme

Pour le Maire
La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN
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